
SECTION  DE LA MOSELLE

COMPTE-RENDU  du  CHSCT du 20/11/2014

Dernier CHSCT de l'année au pas de course !

1/Finalisation du Budget  par le CHSCT

Le CHSCT dispose d'un budget de 257 412 € au titre de 2014.

Les  derniers projets suivants sont validés  :

� Valises trolley ( SRE DOUANES) : 333€
Suite à une demande expresse de FO, cette dépense initialement reportée à 2015 a en
définitif  été validée sur 2014.
� Ecrans (DRFIP) : 576€
� Signalétique risque incendie( DRFIP ) : 73€
� Escabeaux  (DRFIP) : 380€
� Equipement sécurité incendie ( DRFIP) : 8726€
� Supports  écrans  (DOUANES Ennery) : 1170€
� 16 casques audio (DRFIP CSB) : 4552€
� Ambiance lumineuse (divers sites) : 199€
� Sécurité et ambiance thermique (divers sites) : 297€
� Gel hydroalcoolique : (divers sites) : 742€
� Chariot ( DRFIP TPM) : 207€
� Lampes de bureau (tous services) : 1269€
� Caisson (DOUANES BSI) : 39€

La priorité des dépenses est donnée pour le financement du suivi psychologique des agents
du STPL ( Service Taxe Poids Lourds) effectué par la psychologue-clinicienne  en charge de
ce suivi ( groupe de parole, entretiens individuels)

FO reposera  lors du prochain CHSCT en janvier ( da te non fixée à ce jour)la question
du devenir des agents  de ce service suite à l'aban don de l'Ecotaxe.

2/ Fiches de signalement :

20 fiches reçues à ce jour pour 2014 pour la DRFIP 57.
Hausse tendancielle des demandes en lien direct avec le contexte fiscal  et la morosité
ambiante.
Les agents au guichet  et les huissiers sont les 1ères victimes de ces incivilités d'usagers.
Des formations sont  prévues pour la gestion des situations conflictuelles avec les usagers et
lettres de mise en garde sont adressés aux usagers par la Direction.
Une fiche de signalement a fait l'objet d'un dépôt de plainte, une autre est en instance devant
le tribunal.

A noter que la fiche de signalement est mise en place  à présent aux Douanes depuis mai
2014 et qu'une restitution sera faite début 2015. A suivre

3/ Questions diverses :

Suites de la demande FO de  la possibilité de l'installation d'une badgeuse pour les agents
du CSB lors du CHSCT du 23 /09/2014:
Réponse de l'administration :
� Pas d'installation possible selon la réglementation DG (pas  de seuil fixé selon le nombre

d'agents dans le site)
� Une installation d'un poste informatique dédié au badgeage est prévue


